
LES 10 PROPOSITIONS DE LA MISSION D’INFORMATION 

 

Pour une meilleure coordination 

entre les différents acteurs du secours à personne 

 

1. Programmer la mutualisation physique des plateformes d’appel 15/18 dans l’ensemble des 

départements en y intégrant les permanences ambulancières 

À court terme, prescrire l’obligation d’interconnecter les deux centres 

Prévoir parallèlement, pour le cas spécifique des SAMU regroupés, une mutualisation des centres de 

traitement des appels (CTA) avec un partage de plages horaires adapté à l’effectif en personnel de chaque 

centre 

2. Sectoriser la compétence des différents services intervenant dans le secours à personne  : les 

sapeurs-pompiers seraient compétents en premier rang dans les territoires ruraux précisément délimités 

selon leur éloignement d’une antenne SMUR, les SMUR le seraient dans les agglomérations et partout en 

cas d’urgences graves 

3. Mutualiser les hélicoptères des services d’urgence et de sécurité au niveau zonal et établir 

des règles d’implantation des appareils 

4. Instituer auprès du Premier ministre une autorité responsable de l’application du référentiel 

portant sur l’organisation du secours à personne et de l’aide médicale urgente  

5. Généraliser et organiser la sectorisation territoriale pour la permanence des soins 

ambulatoires, avec un système d’astreintes, comme porte d’entrée des secours 

 

 

Pour une optimisation des moyens des SDIS 

 

6. Intégrer tous les médecins sapeurs-pompiers volontaires, quel que soit leur statut de 

praticien, au dispositif des médecins correspondants du SAMU 

7. Ouvrir la faculté, pour les SDIS, d’armer un véhicule de secours et d’assistance aux victimes 

(VSAV) avec un équipage de deux sapeurs-pompiers pour les interventions de transports sanitaires 

 

 

Pour une planification plus efficace des risques 

 

8. Prévoir une interdépartementalisation des moyens pour certains risques spécifiques dans les 

schémas départementaux d’analyse et de couverture des risques (SDACR) au terme d’une réflexion sur les 

périmètres pertinents pour leur traitement 

9. Associer, pour l’élaboration du SDACR, l’ensemble des acteurs compétents en matière de 

sécurité civile pour une meilleure articulation avec les schémas régionaux d’organisation des soins (SROS)  

10. Prévoir un échange régulier de données entre les différents acteurs de la sécurité civile, en 

particulier entre les SDIS et les préfets de département 

 


